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u. JAIPAL (Indè) propose aiélire Présid~ut H. de:Cama.ret (France). 

M • . BENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques_) n'a rien 

à dire contre l~ 'personne _de M. de Camar~t; mais sa. déJ.égation· estime, p~ principe~ 

que le président du Comité pel,nanent des pétitions deVl:'ait gtre 1è 'rep~ésentarit 

d'une _Puissance non adminif!,trante, et l-1. Bendrychev a.éSire en cori~équence fa:i.re· . 

figurer au compte· rendu . q_u •·11. est . ~pposé à 1 1 élection à la présidence d I un repré­

sentant d 'u.ne _Pui~sance administrente. 

n. de Camaret (Frarice) est élu Président -par acclamation • 

. . .. .. l-1. de CAr.tARET (France) remercie• les membres du Comité de l'honneur qu'ils 

lui ont fait, _ainsi qu'à son_ pe,ys, en le portant à la Présidence. 

· Comme un certain nombre de pétitions provenant de Territoir~s administrés par · 
. .· . . ' . ' ' 

la France seront examinées a.u cours de la présente session, il estime· que le 

Comité ferait bien ci'1 élire un Vice-P1·és.id.ent qui le rempiacerait pend~~t l'examen ., . : ... . 
de ces pétitions. 

M. JPJ:PAL (Inde) propose d'élire M. Tarazi (Syrie) au poste de Vice-

Président. 

M. HJ\HILTON (Australie J appuie cette proposition. 

M. Tarazi-(Syrie) est élu Vice-Président pa~ acclamation • 

.. u. a.ê'· Camaret (France) prend ·la Présidence. 

EXPJ.lEN DES PETITIONS ET. DES CONMUNÏCt.TIONS. DIS~1BIBUIIBS PAR LE SECRETÀIRE GENERAL 
CONFOfü.lEHE~lT AUX A._qTICLES 24- ET 85·, PP.Rl,GRllPEE 2, DU REGLEMENT IN'P.:::RIEUR 
(T /C .2/L.149) 

Communications concernant le Tanganyika 

l. T/COl-l.2/L.24 

M. BENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) estime que 

la communication contient des plaintes précises au sujet desquelles il aimerait 

connaître les observations de l'Autorité administrante. 

H. BERENDSEN (Secrétaire du Comité) reconnaît que la lettre en question 

contient des accusations précises; mais l e Secrétariat a considéré, d'autre part, 

qu'elle n'exposait aucun fait nouveau qui méritât l'attention du Comité étant donné 

qu'elle était une répétition de la pétition que le Conseil a · examinée à sa derQière 

session. C'est pourquoi elle a été rangée parmi les communications. 



T/C.2/SR,243 
Français 
Page 4 

D'après M. TARAZI (Syrie)~ la pétition est importante et devrait ~tre 

exa~in~e selon la procêdure établie. 

M. BENDRYCHEV (union des Républiquès .socialistes· soviétiques) fait 

remarquer que lorsque le Conseil a examiné la question, il n'a adopté aucune 

recommandation touchant la pétition antérieure, mais s'est borné à appeler 

l 1attention des pétitionnaires sur les observations de l'Autorité administrcnte. 

M. MULCAHY (Etats-Unis d'Amérique) approuve le classement fait p~ le 

secrétariat en raison des explications données par le Secrétaire du Comité. 

M. HAMILTON (Australie) partage l 1opinion du représentant d~s Etats-Uni~ -----
le Comité devrait adopter la procédure recottlllandée par le Secrétariat. 

M. DENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) soutient 

que la présente lettre et la premiêI'e pétition ne sont pas identiques; la 

lettre soulève une question nouvelle, à aavoir que les pétitionnaires ont été 

1 1obj~t de certaines ~esures parce qu'ils avaient envoyé une pétition aux Nations 

Unies. Il ~emande qu'un vote soit pria sur la manière dont doit être traitée 

la pétition. 

Selon M. JAIPAL (Inde), le Coipité devrait éviter de donner l'impression 

qu r il nt a pas exam_iné l t affaire aussi complètettent q!.le le réclament manifest~ment 

les pétitionnaires. Il n'est pas d'accord avec le classement du Secrét~iat. La 

lettre du 8 février 1955 et la première pétition ne sont pas identiques, Le 

premie~ paragraphe de la lettre apporte des faits nouveaux à l'appui de la 
pétition, et il désirerait connattre les vue~ de l'Autorité odministrante touchant 

ces nouvelles allégetiona des p~titionnàires. La lettre devrait être reclassée 

dans la catégorië deâ pétitions. 
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Le Cami té pourrn.i t repousset l' e:mmen de l 'o.ffo.ire ,jusqtl_' ~- _ce qu'il ni;t reç1-:1-

lçi, _réponse des péti~ionna.ires à la. rec.ommo.ndo.Uon _du ~onse~l; .il 1.)0~ro.it a.lors 

exnmi.,ner les deux. documents. à la. fois, :pa.r exemple à. sa. pr9cho.inE;? session. 

Le PRESIDEN'.r met' o.ux voix lb. proposition des représèntnnts de ln Syrie· 

de l'Inde- tende.nt à· ce que 1o;·· présente cornmun1cut5.on soit · reclossfe do.ns la· 

co.tégorie des pétitions et examil1ée seloh · la. ;irècédure éta.blie • 

. Pa.r 3 voix contre· 2, a.vec une abstention, lo. proposition est adoptée. 

2. T/COM.2/L.25 

M.' BENDRYCHEV (Union .. des Républiques socio.listes soviéUques) estime que 

le Comité d~vra.it a.ppele:r: l 'p.ttent~on dù_ Conseil sur. le :fnit que la. conunu:1ica.tion 

touche à la.. gro.ve question de ln. fi:ir..o;tion d'un délo.i pour l'octroi· de l 'o.utonomie 

o.u To.ngo.nyilm. 

M. TARAZI (Syrie) reconnnît que ln questiàn de · l' o.ut~r1àmie est importante, · 

mo.is il relève que le Conseil l'o. déjà examinée à propos du rapport de la. Mission 

de visite; et que le Comité n'est pas compéte::1t sur le fond. 

M. BERENDSEN (sécréta.ire du Comité) rappelle que, à sa quatorzième. 

session, le Conseil a approùvi une· recoIIJil1andation présentée par le Comité, aux 
fins de joindre'en annexe aux documènts de tra;~il prépa~és par le Secrétariat 

sur la situiJ.tion dans les Territoire~ sous tutelle un résumé des_ questions 

soulevées dans les pétitions et communicati~nsid'ordre général. La communication 

en discussion sera donc portée à l'attention du Conseil à sa dix-septième session. 

Communications concernant le Ruanda-Urundi 

3. ·T[PET~ 3/1. 5 
4. T/PET. 7>/L.6 

M. BENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) ne pense 

:pas que la communication mentionnée dans la section 3 puisse être tenue pour une 

pétition concernant des questions d'ordre général, car le document T/PET.3/1.5 

cite un cas concret où un croupe d'habitants autochtones a été contraint 

d'abandonner des terres qui lui appartenaient. 
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M. JAIP.AL (Inde) et M. TARAZI (Syrie) proposent de reclasser comme 

pétitions les communications mentionnées dens les sections 3 et 4 et de leur 

appliquer la procédure établie. Il se1"ai t bon d I obtenir des renseignements supplé ... 

mentaires sur 1 1aJ.iénation des terres et sur la mesure dans laquelle l'Adminis­

tration encourage les autochtones à se livrer au commerce. La simple politesse 

demande d'ailleurs que 1 1on donne une réponse directe aux communications émanant 

de particuliers et évoquant des questions d 1ord:ce général. 

M. HAMILTCN (Australie) et M .. MULCALTY (Etats-Unis d'.Amérique) estiment 

que les questions d 1ordre gé~éral soulevées dans ces communications relèveraient 

plut6t du Conseil lui-mùme. En approuvant le classement du Secrétariat, le Comité 

n'indiquerait nullement qu 1il ne s'intéresse point aux questions évoquées. 

M. BE!IDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques)' appuie les 

prcpositions des représentants de l'Inde et de la Syrie. En écartant, sans m@me en 

accuser réception, des communications qui touchent à des questions aussi importante~ 

le Comité découragerait tous ceux qui voudraient adresser leurs plaintes à 

l'Organisation des Nations Unies. 

En réponse à une question de M. HAMILTON (Australie), M. BE.RENDSEN 

(Secrétaire du Comité) précise que dans le cas d'une pétition concernant des 

questions d'ordre général, le Secrétariat envoie normalement à l'auteur un extrait 

du rapport du Conseil relatif au territoire intéress.é; quand il a le temps de le 

faire, le Secrétariat annote ces extraits de façon à attirer l'attention du 

pétitionnaire sµr les points qui répondent plus particulièrement aux questions 

soulevées dans la pétition. 

M. JAIPAL (Inde) fait observer que, dans beaucoup de cas, les pétition­

naires ne comprennent pas bien la réponse qui leur est faite, notarr.ment lorsqu'elle 

se réfère au règlement intérieur du Conseil. 
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M. BERENDSEN (Secrétaire.du Comité) répond que le Secrétariat~ fait un 
. • ' • l 

effort, dan~ ·sa _correspolid~cè, pour surmonter, autant ca.u'il estpossihle,_ ces 

difficultés, et qu'il he fait' plus mention du· _règlement intérieur. · Tcut~fois, il 

Y a des limites à cette simplification, le Secrétariat ne pouvant prendre sur lui 

de para.phraser les décisions du Conseil. 

Le PRESIDENT met aux voix la proposition de 1 1Inde èt de là Syrie tendant 

à reclasser la communication qui figure à la section 3. 
Il Y a partage égal des voix_: 3 voiX pour et 3 ·voix contre. 

Aurès la susnension de séance prwe par l'article 38 du rèe;.lement intérieur 

du Conseil, ;il est procédé à un second vote. 

Il Y a 3 voix ~our et 3 voix contre. La pronosition ntest nas adoptée. 

Le PRESIDENT met aux voix la proposition de itinde èt· de la Syrie tendant• 

à reclasser la communication qui figure à la section 4. 

ll y a partage égal. des voix : 3 voix peur et ;, voix èontre. 

Après la suspension de séance prévue par l'article 38 du règlement intérieur -

du C6nseil, il est procédé à un second vote. 

Il y a 3 voix pour et 3 voix contre. La proposition n•est pas adoptée. 

M. BENDRYCEEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) souligne 

1 1intérêt que sa délégation prend aux graves quèstions qui sont évoquées dans les 

1 sections 3 et 4, notamment celle de l'aliénation des terres; il espère que le 

Co~ité appelle .l'attention du Conseil sur.l'importance de ces problemes. 

Comnrunications. concernant le Ca'D.eroun sous administration française 

5. T/PET.5/L'Q54 

Aucune observation n'est présentée. 

6. T/PET. 5/L. 55 

M. BENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques)signaie 

que la pétition, m@me sous la forme résumée où elle est présentée dans_ le document 

du Secrétariat, contient une demande expresse aux Nations Unies d'ordonner à 
1 

l'Autorité administrante de convoquer au Cameroun une conférence qui examinerait les 

problèmes du Territoire. 
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M. BEP.END SEN ( Secréta.ire du Comité) dit que, â.e .. 1 t avis du_ Secrétariat, 

l' e'.J:amen d'une question qui est si étroitement ·liée à 1r·administration poli tique 

du Territoire relève plutêt du Conseil lui-m@me. 

7. T/PET.5/L,,56 

M. BENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) relève 

que la lettre demande e:i:::pressément que la pi·ocha.ine Mission de visite des • 

Nations Unies soit invitée à se rendre à Mcm. 

Le PRF:SIDEm1
, :parlant en qualité de re:ç,résentant · de -1a France, dit que 

son Gouvcrneme:1t n I e. pas d 1 objection à ce que la l.fi.ssîon emprunte cet itinéraire. 

~'L BE·-;i:-_:JjT0:::1\T (Secrétaire du Comité) fait observer que le Secrétariat 

appelle normalr:ime:nt l ~atte11tion des Missions de visite sur toute demande de ce 

genre-. 

8. T/PET. 5 f1. ':-7 
9. T/F2J"'. 5/L. 5G 

10. ti8CII, 5 /L . 9§_ 
15. T/cn~<;,. ?_/L,_::.<):i. 

23. T/CC!!.3/:·~.:tC')_ 

M. m;~;:H'.YCFEV (Union des R~publiques socialistes soviétique~) déclare __ ._,._. __ ,. - • . t 

que les com.ruum.;:;!lt.io:1f' rés1m0es aux sections 8,. 9, 10, _15 et 23 _ m:ntionnent 

expressé:.:1ent c1.:c;."b .. in2.; :..10s u:1:es de r-6:pressi_on et qu I elles ne peuvent donc $tre 

considérées comTJ.e conce".'nan-c des "questions d I ordre général". 

M. tfJï,Q,-'lliY (:Stats-~t;.üs d 1t'\.mérique) estime que le classement _proposé 

pa!' le Secréta,:-J.at conv~.en-1~ p'3.rf;=i,i t:;;ment. 

M. _:J·i!".TSNDSEN (Sel.!rétaire du Comité) reconnaît que les communications 

émm1érées par le représ",.. ... "nt de l 1Union soviétique mantionnent des incidents, 

mais ces allusions se revr~uvent, beaucou~ plus dStaillées, dans queique 

deux cents pétitions concerno.nt l~ set.l C~eroun sous administration frunquise. 
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M •. BENDRYCHEV (Uni~n à.~s· Républiques JdciaJ.istes .soviétiques) estime 

que le seul fait d'avoir reçu un grand nombre de communications niest pas une 

raison suffisante pour repousser des plai~tes précises. A ~a section _101 par • 

exemple, les griefs portent· sur des mesures précises et il. serait naturel que 

le Conü·té -se· renseigne et entende l 1 Autorité ·a.dro:i.nistrante à ce sujet. 

M. JAIPAL (Inde) juge également que l a lettre rés.umée à -'1à. section_ 10 

contient des plaint~s précises'. Il se dew.ande domn:ent le Secrétaiiat a pu 

classer cette lettre parmi les -coinmunica.tions qui ne demandent pas _J: 1inte.rvention 

de l 10rganis,!!-tion des Nations Unies~· Le fait qu~ le Secrétariat r eçoit une ; 

plainte suffit à justifier une intervention;_ t,t. Jaipal_ incline à considérer l~ 

lettre en question comme une pétition. 

···" · Répondant au:représe~tent de· l'Inde, lli,.._.]li.RENDSEN (Secrétaire ·du • 

Comité) expose que seule une copie de la lettre était adressée à · l 'Organisatiçm _. · 

des Nations Unies ·et que -toute lettre, . dont le de:stinataire principal n'est pas 

l'Organis"àtion; est clÙssée à l'origine comme· comniunic9.tion·. 

M. HAMILTON (A,ustralie) déclare que les cas précis qui ·sont; meµtionnés 
,. 

dans la lettre de ia section 8 rie· l ë s·ont qu' à titre d'°exemple • . Comme. la lettre 

tro.ite de problèmes gén,éraux,. elle_ relève proprement du Conseil de tutelle. _ 

&BENDRYCHEV (U~ion des l1épubliques socialistes soviétiques) f ait 

observer, au sujet des coœunications rés.umées aux _·_~E:c~i~ns 8, 9, · 10, .15 ~1:.. 23., 

qu'il serait iJ_logique de ne ?as exruni n~r certains •raits pr~_cis sous le prétexte 

qu 'ils ne font qu'i~lustrer une situation génor~le, càr cela n'enlbve rien à 
. . . . . . . . .. . 

l'importance des faits pris en _eux-mêmes. En o_utre, rien dans le règlement_ 

intérieur n '_inte.rdit l'examen de toutes l es pétitions portant sur des g_u~stions 

d'ordre général . Certaines limit~s sont posées, lll3.is le r èglement intérieur ne _ 

dispose pas qu'aucune de ces pétitions ne doit être examinée par le Comité. Le 

représentant de l'Union soviétique propose fo.rinellement .que ies communications 

en question soient reclassées dans la catégorie des pétitions; elles pourraient 

d'ailleurs être examinées toutes ensemble. 
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Selon M. JAIPAL {Inde), i1 importe peu que tel.ou tel incident précis 

soit évoqué à titre d'exemple ou non. 

· M. TARAZI (Syrie) :pense qufil est vain d 1examiner dans quelle mesure 

les plaintes en question se retrouvent ailleurs. Le mieux serait de voter sur la 

proposition du représentant de l'Union soviétique tendant à reclasser parmi les 

pétitions les communications résUIP~es aux sections 8, 9, 10, 15 et 23. Pour 

simplifier, il propose que le Comité se prononce sur les cinq sections à la fois. 

M. JAIPAL (Inde) demande le vote par. division. 

Il est procédé au vote sur la proposition de l'Union soviéti~ue tendant à 

reclasse:.· la comrn'-lllica.tion de la section 8. 

Il y a partage égal des voix: 3 voix pour et 3 voix centre. 

Après ~a s~spension de séance prévue à l'article 38 du règlement intérieur 

du Conseil, il est :procédé à.un second vote. 

Il y a 3 voix pour et 3 V?ix _ _s<2_~1tre. La proposition n'est pas adoptée. 

La uronosition de l'Union soviétique tendant à reclasser la cornLJ.unication de 

la section 9 est re,jetée par 3 voix contre 2 1 avec une abstention. 

Il est procédé au vote sur la prnposition de 1 1URSS tendant à reclasser 

la ccmmŒ'.lication de la section 10. 

Il Y a partage égal des voix: 3 voix pour et 3 voix centre. 

Après la suspension de séance prévue par l'article 38 du règlement intérieur 

du Conseil. :n est procédé à un second vote. 

Il y a 3 voix pour et ; voix contre. La proposition n I est T-)as adoptée. 

-l 

La proposition de. 1 1URSS tendant à reclasser la communication de la section 15 

est rejetée par 3 voix contre 2, avec une abstention. 

La proposition de l'URSS tenèant à reclasser la co:mmunication de la section 3 

est rejetée par 3 voix centre 2, avec une abstention. 

La séance est levée à 13 heures 05. 




